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c non- devenons d'autant plus respensa-
n bli's que nous sommes honorés d'une 
• plus abondante grâce» j Hormisd., ép. 
Mil . n'aura rien plus à rieur que de rem
plir tous les devoirs de Bon Pasteur dans 
la dignité qu'il a obtenue et que de eonsn-
crer vaillamment et selon son devoir ses 
.soins a maintenir l'intégrité et à dévelop
per l'EgtyM. ebaldéenne. Forts de cette es
péranto et toutes choses ayant été, minu
tieusement examinées d'approuvées par 
Notre Congrégation de la Propagande char
gée des affairée des Eglises orientales, sur 
la décision de cette même Congrégation, 
Nous avons résolu de confirmer aujour
d'hui comme Patriarche de l'Eglise ehal-
deenne do Babylone le même vénérable 
Frère Pierre Ehe et de lui accorder le pal-
lùun tiré du tombeau de Saint-Pierre. 

C'est pourquoi, par l'autorité de Dieu 
•'ont-Puissant, par celle des Saints Apôtres 
Prcrre et Paul et par la Nôtre, Nous confir
mons et Nous approuvons l'élection ou bien 
la demande faite par Nos Vénérables Krè-
îes les évéques du rite chaldéen dans la 
personne dn Vénérable Frère Pierre Llie 
tboliooan, l'établissant Patriarche et Pas-
t car de l'Eglise patriarcale de Babylone des 
Chaldéens, comme il est dit dans le décret 
et le billet cousistoriaux. nonobstant tou
tes choses contraire?. 

Au nom du Père — et du l-'il-— et du 
cainl-Esprit —. Ainsi suit-il. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Pari», 7 ma t s 1871*. 
Aujourd'hui a eu lieu, daus l 'église 

de la Madeleine, le service pour le r e 
pos de l 'âme de If. Antoine de Ja Ro-
cbette , député tle la Loire-Inférieure. 
I ne assistance t rès-nombreuse est ve
nue témoigner toutes ses sympath ies 
pour la mémoire du fidèle et courageux 
défenseur des causes catholiques el 
monarchiques . Le marqu is de Dreux -
Brézé et le comte de Blâcas représen
ta ient M. le comte de Cambord. 

A la députation de la Chambre des 
députés s'étaient joints les membres de 
la droite royaliste du Sénat et de la 
Chambre , ain-i que d 'autres collègues 

appar tenant aux d ivers groupes con
serva teurs . La t r is tesse de cette impo
sante assemblée exprimait lou- les 
regrets qu'a fait éprouver cette mort si 
imprévue et rendait hommage aux émi-
nentes qua l i tés du représentant dos 
royalistes de la Loire-lnt 'éiieure. 

DK SAINT-CHKROX 

Les victoires électorales des répu
blicains et des radicaux, après avoir 
renversé le chef de l 'Etat e.f deux mi
n i s t res , sont en train maintenant de 
dissoudre complètement la majorité 
républicaine. Le centre droit n 'existe 
plus , voici main tenan t le tour du cen
tre gauche . Le Journal des Débats, 
après avoir appar tenu au premier 
groupe, s'était rallié au second et se 
met aujourd'hui a l 'enterrer . 

On lit ce mat in , dans ce journal : 
« La France est centre gauche , di

sait-on autrefois, et peut être le mol 
est-il toujours vrai : mais ce qu'il serait 
plus difficile de dire, c'est ce qu'est do-
venu aujourd'hui le centre gauche . 
Nous l 'avons cherche en vain dans 
maintes circonstances où sa présence 
et son action auraient été le plus uti
les: nous ne l 'avons pas trouvé. Le 
rentre gauche était toujours -sorti de 
chez lui: il était à L gauche républi
caine, il ('-tait à l 'union de - gauches , il 
était a l 'extrême gauche; il allait d 'un 
groupe à l 'autre, ('coulant tout, médio
crement écouté lui-même, incapable de 
soutenir une résolution et plus incapa
ble encore de défendre se - ami - . On 
rencontre quelquefois encore de s m e m 
bres du centre gauche; ou les recou-

, iiaît généralement à leur tr is tesse. 
'.Mais cette tr is tesse n 'est pas un «le ces 
sentiments énergiques »ous lesquels, 
après tin court al lai tement , la cons
cience se retrouve et la volouté se re
levé. Le mot de mélancolie convien
drait davantage pour expr imer ce dé
couragement qui annonce l 'abdication. 
Nous somme- trop sévères sansdou te ! 
Un t rouvera que nous dépassons ht 
mesu re ! Plaise au ciel que le centre 
gauche proteste par sa conduite contre 
ce j u g e m e n t qui nous échappe .' « 

Le Journal des Débats conseille a ce 
qui reste «In centre gauche de ne pins 
M laisser absorber par les groupes , ] e 

gauche et de (aire bande à. part . Les 
Débat*' ajoutent : 

« Le centre gauche se retrouvera ou 
nous le retrouverons. Il scia .-ans doute 
très d iminué , t res-amoindri : mais 
n ' importe. ' Il rentrera chez lui . bon 
gré mal g ré . puisque ses voisins l 'au
ront mis à la porte de chez eux . Il 
perdra ses hab i tudes de vagabondage 
et redeviendra sans doute un do ces 
braves et honnête- g roupes qui ont un 
programme, qui y t iennent , qui en 
poursuivent 1 application, et qui ne 
croient pas que le comble de l 'habi
leté soit de - ' en tendre à force d 'a t té
nuations et de compromis avec deux 
ou trois autres groupes , lesquels ne I 
s 'entendent pas entre eux . » 

Comme ce persifflage mont re bien 
ce qu 'est devenue cette fameuse union 
f)''< forces républicaines si vantée 
âpre - la victoire sénatoriale du .'> jan
vier . 

La République française est d 'un 
avis tout opposé a celui des Débats et 
insiste pour que les gauches conti
nuent à siéger et à délibérer en com
m u n . Le journal de M. Uambetta ac
cuse le gouvernement de pousser au 
fractionnement des groupes républi
cains et de vouloir se trier une majo
rité 

Le travail de séparatiou et de disso
lution marche donc rapidement. 

J 'espère qu'on n'oubliera pas d'en
cadrer , pour le conserver wjigneuse-
inent aux â g e - futurs, l 'article commis, 
hier , dans le National par M. Pessard 
en personne et dont voici la stupéfiante 
conclus ion : 

c Le serait dépai ci ht mesure que 

I 

de croire la société en péril parce que 
le part i républicain ne remplirai t pas , 
du premier coup, tous les devoirs que 
lui impose sa prédominance. 

» En forgeant on devient forgeron. 
En gouvernant on apprend a gouver
ner . Les républicains sont au pouvoir 
depuis trop peu de temps pour qu'on 
puisse , sans injust ice, exiger d 'eux 
l ' ensemble des quali tés dont ils feront 
preuve dans un aven i r .prochain. » 

Tu en tend- , peuple français ! Si lu 
soutires aujourd 'hui , si les affaires lan
guissent , si l 'ouvrier chôme, s i l ' indus-
irie nat ionale est aux abois, si la ruine 
menace de toutes par t s , c'est q u e les 
gouvernants apprennent à gouverner 
et qu'A te faut payer les (Vais de leur 
apprent issage ! . . . Apres cela . bon 
peuple, ne le plains pas : « (le sciait 
dépasser la mesure . » 

Il -e pourrai t , di t-on. (picle gouver
nement finit pa r accepter la mise en 
accusation des minis t re- du ni mai . 
qui impliquerait le renvoi de l'affaire 
à une commission sénatoriale d 'enquê
te ou d ' instruction, laquelle, probable
ment , conclurait à un non-lieu. Le 
gouvernement préférerait encore cette 
procédure à celle dont le menace la 
gauche, qui parie maintenant de nom
mer une nouvelle commission, sous 
prétexte d 'achever l ' instruction de ce 
grand procès. Non-seulement il y au
rait là violation d e l à loi const i tut ion
nelle, mai - il est évident que cette 
dernière procédure jetterait daus le 
pays beaucoup plus d 'agitation et de 
trouble que la mise en accusation di
recte. La nouvelle commission recom
mencerai t , en effet, la besogne des in
quis i teurs dont M. Albert Grévy fut le 
chef, et sur une plus grandi» échelle. 
baie s 'appl iquerai t à chercher partout 
des complices aux minis t res du 16 mai 
et à dresser de véritable? listes de sus
pects. Ce serait bientôt la moitié du 
pays ameutée contre l 'autre moitié. 

DE SAINT-CHËRON". 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séa'Me du 7 Mars 1879 
Présidence de M. MARTKI. 

l.a séance s'ouvre à 2 beures. 
Peu de sénateurs sont présents. 
Tout projet sérieux d'interpellation parait 

abandonne, eu ce qui concerne M. Say. 
I.e Sénat adopte à l'unanimité, le projet 

de loi relatif aux voies ferrées établies sur 
le.- voies publiques. 

11 adopte ensuite eu Ire délibération le 
projet de loi portant déclaration d'utilité 
publique de trois chemins de 1er dans le 
département de Meurthe-et-Moselle. M. 
Varroy, rapporteur,) ainsi que celui ayant 
pour objet lo classement de nouvelles rou
lis nationales en Algérie. — M. Pomel, rap
porteur. 

La caisse nationale de prévoyance 
Le Sénat:discute le projet de loi portant 

création d'une caisse nationale de pré
voyance pour les fonctionnaires el employés 
civils. M. (iouin. rapporteur. 

M. Ooi'lN défend le projet, 
I.e Sénat adopte le projet un première dé

libération et s'ajourne à mardi. 
La séance est levée. 

Bulletin Economique 
CHEMIN DE F E E D U N O R D 

Arrêté concernant un turif international pi»ur 
le transport, à grmnde rit esse des petits 
paquets ont ri' lu France et la Belgique. 

Nous, Préfet du .Nord. 
Vu: I1 les lois, décrets ei arrêtés concer

nant le chemin de 1er du Nord: ensemble 
les cahiers de- charges y annexes: 

•2" Les tarifs internationaux Franco-Belges 
en vigueur sur ledit chemin de 1er, lesquels 
fcoul contenus dans un livret portant la date 
du I"' juillet IsTO: 

:: La décision ministérielle du 3 janvier 
courant, homologalive d'un nouveau tarif 
international proposé par la Compagnie du 
Nord, d'accord avec les administrations des 
chemins de fer Belges, pour le transport, a 
grande vitesse, des Petits Paquets, entre 
la France et la Belgique; 

Considérant qu'iïy a lieu de publier cet te 
décision dans le ressort de la Préfecture du 
Nord, 

Arrêtons ce qui suit : 
Article premier.— La Compagnie du che

min de fer du Nord est autorisée à faire 
l'application du tarif international ci-après, 
savoir : 

Tarif international pour le transport, à 
viande vitesse, des Petits Paquets dont le 
poids no dépasse pas S kilogrammes, entre 
le- stations du chemin de fer du Nord et la 
Belgique : 

Poids de u à 2 kilogrammes, prix com
prenant tous les frais l' fr. 2ii c. 

Au-dessus de _' kilog. jusqu'à 3 kilos. 
I fr. 50. 

Au-dessus de :: kilotr. jusqu'à :; kilos. 
1 Ir. 7.">. 

Les prix du présent tarif comprennent, 
outre le transport, tous les frais accessoires 
ci-après: l'enregistrement, les formalités 
eu douane un France el en Uelinque, le 
timbre du recipissé de u fr. 3a, le droit de 
statisque de 0 fr. lu. la conduite à la tiare 
des article.- déposés dans les bureaux de 
ville et la remise a domicile. 

Veto. — I.e présent larif n'est pas appli
cable : 

I» Au transport de l'or, de l'argent, soit 
en lingots, soit monnayes ou travaille.-, du 
plaque d'or ou d'argent, du mercure ou du 
platine, ainsi que des bijoux, broderies. 
dentelles, pierres précieuses, objets d'art 
statues, tableaux, bronze- d'art cl autres 

valeurs, pour lesquels il existe une taxe 
aii n, turc ni: 

•J" Aux paquet* d'objets non désignés • 
l'alinéa qui précède, doul la valeur est su
périeure à 20 fr. le kilogramme; 

:i" Aux expéditions pour lesquelles l'ar-
lielaS de la loi du 30 mars 1872impose la 
création de récépissés spéciaux. 

Art. II. —Ce nouveau tarif ci-dessus est 
homologue au même litre i(uo le livret au
quel il se rattache. 

Art. III. — Ces fonctionnaires et agents 
spécialement préposes a la surveillance du 
chemin de 1er du Nord sont chargés d'as
surer l'exécution de la décision sus-visée 
du :< lanvier courant. 

Ce présent arrêté sera imprime ctaflicbé. 
Il sera notifié à la Compagnie du Nord. 
Cille, le Jo janvier 187!'. 

l'aii'r le Préfet du N&rd, 
Le secrétaire-général, délégué, 

K. D A M I . \ - , - P m ; . i i i i ) i : . 

M. Line.-t Brulaiour, délégué en France 
du Comité National de W.i-hinglon.Visiter,. 
prochainement les grands centres indus
triels de France, alin (le recueillir les avis 
drs intéressés sur la conclusion d'un traite 
de commerce franco-américain. 

Bulletin Militaire 
. Nous avons publié la date de l'appel de 

chaque série de l'armée territoriale. Il con
vient de rappeler, à ce propos, que le trans
port i pria réduit sur les chemins de 1er 
auquel oui droit les officiers elsoldats, lors 
d'uue mobilisation, ne leur est a irdée 
que quand ils partent de leur domicile légal. 
Tous les militaires de l'armée territoriale 
absents de leur domicile légal doivent donc 
faire régulariser leursilualion, sous peine 
de pérore le bénéfice du transport à prix 
réduit. 

L'an dernier, un membre de la Chambre 
de- ( 'pûtes a présenté M\ ministre de la 
guerre un modèle de tunique-doiman pour 
"infanterie. 

CAvenir militaire annonce que M. le gé
néral tîresley a adopté ee modèle avec quel
que- nodifleaiious de dotait et va le l'aire 
mettre en essai dans un corps de troupe 11 
a an. lé également une nouvelle tenue pour 
les ofliciers, qui auront la lunique-dolmau 
avec uœud hongrois en petite tenue et les 
épauletlessanBgalonsaux manches en gran
de tenue. Le sabre sera remplacé parl'épee 
quel bon débarras pour les fantassins . En

fin, il est question d'orner le pantalon d a 
modeste officier d'infanterie, de U bande 
dent l'état-major el les cavaliers s'étaient 
réservé jusque présent le monopole, 

l.a bottine Desebamps ou le soulier na
politain oui les plus mandes chances d'è-fce 
adopta s, 

l.a question de la coiffure il'est pas encore 
tranchée. Un députe a présenté un modèle 
de shako et un modèle de casque. : ce der
nier avait toute.- nos préférences, niais il 
renconlrc une vive' opposition dans l'entou
rage ministériel, où l'on préfère une coiffu
re inconnu »de, probablement parer qu'on 
lu trouve nationale. 

RQUBAIX-TOURCOING 
e t l o i v r o r c i d e l a F r a n c o 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance de, " niurs lb~:i. 

Présidence <!-• M. Charles Daudet, Maire. 
Le Conseil, 

Pour répondre aux observations présen
tées par M. le Ministre de l'Intérieur au su
jet du projet d'emprunt de lu millions. 

Décide : 
I* Que l'imposition de 10 centimes mi i ' 

applicable a l'amortissement de l'emprunt 
ne 444,000 expirant en issu sera prorogée 
de ItJrfl à 1920 inclus ; 

2'Uiii celle applicable à l'amortissement 
de l'emprunt de 800,000 fr. expirant eu 
1883 et représ* ntant dix centimes addition
nels sera piorogée de ItftM : 1920 : 

Ce produit de Ces deux impositions sera 
affecté J l'amortissement et au payement 
des intérêt; de l'emprunt d- 10 millions : 

Vote une surtaxe d'octroi uniforme de 'i 
fr, par hectolitre sur les vins en fêta et en 
bouteilles, et la suppression de la surtaxe 
proposée sur les cidres, poirés et hydro
mels, laquelle n'aurai) rapporté qu'âne 
somme insignifiante ; 

l.a création immédiate d'une école supé
rieure de filles, laquelle sera installée dans 
le lo al actuellement occupa par les cours 
pui lies, rue du Vieil Abreuvoir, el inscrit 
au Budget de IsT'.i un crédit de 6000 fr. né-
ce: ao . a l'installation : 

Décide qu'une rétribution scolaire de Iti 
fr. par mois sera payée par les élèves qui 
suivront les cours dé cette école, lesquels 
seront ouverts vers le 19 avril prochain 

Renvoies i examen- d u r e Commission 
spéciale, laquelle Beracomposée de MM. i'. 
Kiehard, Dumortiet el P. rlipo la pi posi
tion de l'administration pour la recherche 
d'un emplacement convenable pour réta
blissement d'un marché couvert eenti U : 

Homologue le marche de gié a gré passé 
avec M. I"union, eonstrti leurhydr.uilieien 
a Paris p mi la fourniture d une 2' pompe a 
v a p i M . 

Le marche pas.-' avec la coiupagni 
u.me.- d Au/m pour la fourniture des clw '-
bon- destinés au chauffage des établisse
ments municipaux. 

Le procès-verbal de réception définitive 
des travaux de construction du ponl uxe 
sur le canal au passage du boulevard de 
ttoubaix a Tourcoing. 

Le projet de traite de rétrocession à ia 
société anonyme des tramways de Koubaix-
Toureoing, représentée par M. Edouard Ju
lien, du reseau urbain et du réseau subur
bain des tramways de Roubaix. 

Vote les crédits suivants à inscrire au 
budjet de 1870 : 

8,213 ir. a I effet de payer les indemnités 
aux propriétaire s dépossédés pour la recii-
fjeation du chemin vicinal n" 8 : 

'2ii7 fr. (il! c . pour aequisiti ci de la mi
toyenneté d'un mur entre l'école do la rue 
des Fabricants et la propriété de M. Théo
dore Conis. 

000 fr. pour travaux de réparaiious par 
suite d'un incendie a l'école des Biles des 
'1 rois-Ponts : 

1,500 fr. poui le traitement de l'employé | 
qui sera chargé du service de la bascule pu
blique, quai de bunker [ne. 

in-•;• ii en recette au budget supplémcn- : 

taire de 1879 la somme de 1>,'J37 fr. 2o c. ! 
provenant de la vente d'arbres abattus sur ; 
l'emplacement de la promenade de Bar-
bieux c en dépense la somme de 2,613 fr. 
pour le frais. 

Emel un avis favorable à l'établissement ; 

d'une balte sur le chemin de 1er du Nord-
Kst à la jonction de celte voie avec le cbe-
min de grande communication n" 9 sur le i 
territoire de Ronbaix. 

Sur le rapport de la commission des li- i 
nances, présenté par M. P. Richard. 

Vole ( inscrire au budget supplémentaire 
de 1879. 

5,089 fr. 82 c. nécessaires pour payer le 
solde de.- dépenses du service de lébouage 
pend: ni l'année 1878. 

10 :r. pour le trousseau du ienne Dlial-
luin Louis, élève boursier à l'Institut des 
sourd.—:.mets de Lille. 

".'.U i Ir. 43 c. pour les dépenses occasion
nées par la réception des musiques à leur 
retour du concours de Paris. 

Ç,s-2 Ir. a litre de subvention au bureau 
de bienfaisance pour lui permettre de sol- ' 
der les dépenses de l'année 18,8 : 

8810 IV. 86 c. pour frais et honoraires dûs ! 
•à M. Valenduc, par suite de l'acquisition 
du terrain nécessaire pour l'école de nata
tion. 

: 1,800 fr. pour solder les dépense- de 
l'éclairage public en 1878. 

300 fr. représentant une (terni bourse à 
l'institut de Lille en faveur du jeune Louis 
\ anderdonck sourd-muet. 

Emoi un avis favorable a l'érecUon en 
sueeursale de l'Eglise Saint-Joseph, au Fou
le noy. 

sur le rapport de la Commission de l'oc
troi présenté par M. P. Flipo : 

Décide qu'il y a lieu de proposer à l'ad
ministration des contributions indirectes 
un abonnement calculé sur la moitié du 
chiffre maximum annuel produit jusqu'à 
ce jour par les droit- établis sur les iiuile-
non minérales el dans le eus ou ce mode 
ne serait p i« adopté, supprime le droit 
d'octroi eu entier. 

liejeile la réclamation présentée par les 
maçons-briqoetiers, relativement aux droits 
d'octroi perçus sur les briques : qu'en ce 

chaux : et pour éviter les inconvénients si
gnales, vole en principe l'élalilisseincul 
d'une bascule au bureau d'octroi delà roule 
de Lannoy dont le projet se.-a établi par M. 
l'Ingénieur, directeur des travaux el sou
mis a l'avis de la Commission des nuances 
en ce qui concerne la question des voies el 
moyens de parer au payement de la dé
pense. 

Sur le rapport présenté par M. P. Flipo, 
au nom de la commission de l'Abattoir, ap
prouve, avec des modifications, le projet 
d'améliorations à apporter dans cet établis . 
sèment, dontla dépense doit B'élever a 8,non 
fr., et renvoie la question à l'examen de la 
commission des fin&aees pour les voies et 
moyens. 

s"iir le rapport de la commission des 
Faux, présenté par l i . P. Flipo, 

Décide qu'il n'y a pas lieu d'accueillir ; 
les proposiUons du directeur du servicedi s j 
eaux au sujet, d'un prolongement à greffer ; 
sur la conduite de 0.60 c , demandé par 
MM. \ aiioutryve et Poilet. 

Ijnet un avis favorable à la création d'un ! 
eaual d'Avesnes a lioulogne-sur-Mer. 

Sur le rapport de la commission de la . 
voirie, présenté par M. Dcleloile. 

Approuve les travaux (l'amélioralion à 
(aire aux chèneaux 'les bâtiments de l'Hô-
tel-Dieu et autorise l'exécution des travaux ! 
en régie. 

Décide qu'il y a lien de faire exécuter les 
I ' a; aux demandés par les habitants le la • 
rue de la Vigne sou- la condition que ce-
derniers contribueront pour la moitié de U i 
dépense. 

Renvoie à la commission de la voirie pour 
nouvel examen : 

La pétition des habitants du quartier de 
Beaurepaire, j 

Le projcl d : construction d'un aqueduc ( 
daus une partie de la rue d'Iukermann. 

Renvoie a. i examen de la commission des 
finances : 

La lettre du sieur Selo—C, Jean-Baptiste, j 
qui sollicite une bourse à l'Institut des 
sourds-muets de Lille, eu faveur de .-a fille 
Marie, 

Le cahier des charges, clauses et condi
tions à imposer a l'adjudicataire de l'enlè-
vemeiii de.- vidanges provenant des établis
sements communaux. 

La demande d'un crédit de 2,829 fr. 84 e. 
pour les frais d'entretien d'incurabias àl'hos 
picependant l'année 187.;, 

La réclamation d'intérêts de retar d for
mée par M. Crénelle-Fontaine, de' la Made-
leine-lez- Lille, 

A la commission de la voirie le projet de 
déclassement de la rue Fultou. 

i.r Secrétaire, J. OTINT. 

VAnti du Profrit contient, co matin, un 
article a l'adresse A\\ Journal, de Rovbais. 

Notre directeur. M. Alfred Reboux, étant 
allé assister à la réunion de la Presse dé
partementale quia lieu dimanche,à Pans, 
l'Ami du Profre* voudra bien nous faire 
crédit de quelques jours pour la répouse 
que uous lui devons. 

Ce? jeunes gens sont prévenus que les 
engagements clans l'année française ne peu-
vent se contracter que du I" au :ÏI Mars 
et du 1" Octobre au 30 Novembre. 

Ces opérations du conseil de révision au
ront lieu a Roubaix, le 9 mai prochain. 

Elles commenceront pourleeunten-eat, à 9 
heures du malin et pour le canton-ouest, a 
2 heures île l'après-midi. 

Voici quel-ont été les votes des sénateurs 
du Nord dans le scrutin qui a eu lieu, a ta 
séance d'hier, sur l'ensemble du projet de 
loi relatif aux voies ferrées établies sur lc< 
voies publiques. 

Ont vole pour l'adoption: MM. Corne, 
Dutilleul. Fournier, Kolb-Bernard. Massict 
du IL.-t. Merlin. Roger. 

Misent par congé: M. le général laid-
h e l O C . 

M. Kolb-Bernard,sénateur du Nord i '"e 
désigné, hier, par leV- bureau coin rue mem
bre de la Commission chargée de l'examen 
du projet de loi réglant le tarif des douanes 
a 1 importation 'le certains articles a l'égard 
de- pays liés avec la France par des tarifs 
conventionnels. 

Par décret du Président de le Républi
que, en daie du •• mars 1879, rendu sur ia 
proposition du ministre de l'intérieur et 
de- cultes. 

M. Desains, sous-préfet de Duukerquea 
ete nomme sous-préfet de l'arrondissement 
du Havre Seine-Inférieure . en remplace
ment de M. de Marcav. nommé préfet des 
Basses-Alpes. 

M. René l'ichon, secrétaire généra] d'Iu- ! 
dre-et-Loire, a été nommé sous-préfet de 
l'arrondissement de Dunkarque Nord, en 
remplacement de M. Desains. nomme BOUS-
préfei du Havre. 

M. Léon Brabant a clé nom m s sous-pré- ; 
fet de I arrondissement de Moutreuil l'as- : 

de-Calais,) en remplacement de M. L'- i 
moyenne, nommé secrétaire gênerai de la ; 
Savoie. 

Breton et Courbet, on sait que M. Revnart 
n'avait pas attendu sa mort pour se dépouil
ler au profit de nos galeries : son portrait 
par M. Carolus Dtiran. le grand tableau de 
Brandon et autres toiles exposées depuis 
longtemps expliquent de la manière ta plu* 
honorable pour sa mémoire la pauvreté de 
sa collection particulière, 

La Faculté des Sciences de Cille ouvrira, 
le lundi et mars prochain, une session ex
traordinaire de baccalauréat. 

Le registre de' l'inscription sera clos le 
24 mars au suir, terme de rigueur. 

L'itinéraire du conseil de révision, nui 
\ unt d être publie, po rie que la visite des 
jeunes gens , à l'our coing, sera comme 

I sud : 
t.an ion-Sud : mardi V. niai. 

malin : 
Canton-Nord : id. 

soir. 

k '.• heures 

à 2 heures 

l.a Lanterne annonce que M. le ministre 
de la justice vient do signer la grâce de 
1 intendant Brissy, compromis dans les trou
ille- de Marseille en 1871. 

Noua avens rapporté, il ya environ quinze 
jours, qu'un vol cie foulards avait été com
mis cluv. nu mercier de la rue des Aui/es 
l ne jeune fille. Mlle Marie Lecat, s'était 
discrètement introduite dans le magasin et 
avait enlevé huit foulards et un ballot d'as-
suie-mains qui devait servir a les envelop
per. Arrêtée en flagrant délit, Mlle Marie a 
oie remise a la police el hier, elle compa
raissait devant le tribunal correctionnel de 
Lille. Pour la punir de sa coquetterie, le 
tribunal a condamne l'accusée a porter 
pendant quatre mois l'austère velementdes 
détenues de la pLson centrale de Lille. 

Dans la même audience, un marchand do 
parapuies de Tourcoing. Louis JJover. a été 
condamné a six jours de prison e u ri francs 
d'amende, pour avoir afuché un écrit obs
cène a la porte du domicile de sa femme. 

E t a t - C i v i l <Am R o u b . l x . 
— 1UIC1.ABATTONS DR N'AISSAN'CBS DU 7 m a r s . 
— Victor l-.maer. au .Ican-Ghislain. maisonsa-
emluer. 17.— Anna Vandepent. ru" de Son-
bise.cour Browaeys. i."•. — Edouard Dejonghe 
rue de Solfériuo. — Marie Debusscher. au fort 
Xliilbez. maison Huiliez, 5. — Achille Decaerlé. 
rue Ste-hlisabeth, cour Dupied, 27. —Jules Lé
man, nie Turgot, 6S. 

DÉCLARATIONS i>B DBCBS du 7 mars. — 
Marie Uilmez, 10mois, rue du Tilleul, maison 
lierville. — Zoé Vanderhaege, 2 ans. rue du 
Collège, 161. — Louis Goube, -59 ans, marchand 
mercier, rue de Lorraine. 2. — Elise Castille. S 
ans, Hôtel-Dieu. — llrni'i Vausteeukiste, 1 an 
au CuMe-Four,cour Goupil, te. — Jules \.n-
man. t8ans, sellier. llotH-Dieii. — Guillaume 
Kaeslner,3 mois, ir > .Stc-Thérése. 42. 

E t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DP. NAISSANCES DU ." Mars i(î7'>. 
— Joseph Dusouliu, ruelle Pékin. — Pierre 
Vernve-el). Blanc-^eaii. — Martial Bourgeois, 
t:roix-Rouge. — Augustine.Leeiercq, rue des 
Molles-Briques. — Valentine Dewochel, rue rie 
la Belle-Vue. 

Un g mars. — Henri Delannov. rue lame-
lart. — Jeanne Tiberghicn, rue dé l'linion. 

DSCLAJIATIONS DB Di'CFS DU T. M A S S 1S70. — 
Jeanne Ilouzet, I an s mois Epinelte. 

Du i mai-. — Marie Flipo, 1 an u mois, ruo 

I n malfaiteur s'est introduit, hier dans 
la chambre de M. Llie Dujardin bouvier à 
l'abattoir, el a enlevé une somme de bv fr. 
qui était déposée dans uue malle. On croit 
être sur les traces du coupable. 

Un cabaret de la rue du Fonteaoy vient 
d'être fermé par mesure administrative 
comme présentant les danger^ pour l'ordre 
et la morale. 

Dans la deruiè re audience qu il a tenue, 
lo tribunal de simple police a eu à juger 
les contra Tentions suivantes. 
Défaut de balayage 4 
Outrage a la morale publique 1 
Divagation des chiens 1 
Défaut d'inscription de logeur* i 
Allure trop rapide donnée ami cheval l 
Cabarets ouverts après l'heure s 
Consommateurs trouvés dans des esta

minets après l'heure I 
Embarras de la voie publique t 
transport de vidanges eu ploinjour 2 
Délaut d'éclairage i 
Abandon de voiture n 
Ivresse manifeste :t 
Injures verbales t> 
Mauvais traitement» a un cheral l 

Le moulant des amendes infligées aux 
contrevenants s'élève a la somme de 1">0 
franc-. 

Dan- sa dernière audience le Tribunal de 
simple police de Tourcoing a pronoucé 
•J7 eondamealions comprenant 173 francs 
d'amende et -J:t jours de prison pour le- con-
traven lions suivantes : 
Infraction a la poUcc .1. i barrières ([•• dégel ii 
Défauts d. poids e: balance :•> 
Jeu «le hasard -or la voie publique t 
hél'aul d'éclairage i 
Embarras de la voie publique I 
Défait l de Balayage t 
Infraction a la pcUice de, cabari ' - :: 
Ivresse publique et manifeste 
fapijfe nocturne et doinmagescau^ 
uriéte mobilière d'autrui 
l a p a - • 

injurieux, nocturne. violen 

i pro 
- i 

Lu lent qui aurait pu avoir des sui
tes graves, s'est produit, hier, dans nn 
bâtiment en construction situé entre la 
confiserie de M. Angol et le bazar de M. 
Fauvarque, rue de la Gare, a Lille. 

•-1X sommiers en fer servant de voùle de 
cave, se sont écroulés cl dan- leur chute 
d'une hauteur de deux métrés, ont en
traîné cinq ouvriers qui travaillaient au re/.-
de-rhaa-.-ee. 

l'orl heureusement tous eu ont ele quit
tes pour la peur et quelques contusions 
sans aucune gravité. 

l l l l ( . l i a i , 

Convois Funèbres & Obits 
l.e< ami- PI connaissances de la. famille 

(.Oii!i:-i,t IGNKT. (;ui, par oubli, n'auraient 
pas reçu rin leltre de faire part du décès d» 
\L.ii-oeur Louis GOL'BE, décède a Koubaix. 
le s mars 1879, dans -a cinquantième année, 
•"ait pries dn considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister *nT 

i I.ONVOI et SALL'l SOLENNELS, qui auront 
: icii le dimanche 9 courant, à 3 heures! i.m 
' I église Notre-Dame, à Roubaix. — L'assem-
| niée a la maison mortuaire, rue Lorraine, n- >. 
| près du fort de Messine. 
i I.e^ amis et connaissances de la famillo 
I BAU3IEBE-BOUZIN, qui, par oubli, n'auraient 
: pas reçu de lettre de faire part du déeè-, de 
1 Monsieur tdourf -Jean-Baptiste BALSIEBK, 
I deceds a Roubaix.le s Mars 1«79. a l'àj,'e de :irt 
i ans. sont priés de considérer le présent avis 
! comme en tenant lieu et de bien vouloir j>-
, sister aux CONVOI et SALUT SOLENNELS. 
. qui auront lieu le dimanche 9 courant, a ; 

heures en l'église Sainte-Elisabeth, à Rou
baix — L assemblée a la maison mortuaire, 
rue du Tilleul, cour du Gros-Cailloux. 

Les amis et connaissances de la famille 
LARRETIL sont priés d'assister a un OBIT 
que feront célébrer Messieurs les membres du 
Cercle 0:anam. en l'église paroissiale Saint-
Martin, a llout'iix. le lundi 10 mars 187'J. pour 
le repos de lame de Monsieur Henri-Léon 
CABRETTE, décédé à Paris, le 27 février 1S79, 
a lAge de rinat-einq ans. — Les personnes, 

âui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
e l'aire part, sont priées de considérer le pré

sent avis comme en tenant heu. 
Ça OBIT SOLENNEL DtJ MOIS sera célébré 

en teghse paroissiale Notre-Dame, a Roubaix. 
le lundi 10 mars 187J, a 9 heures 1 % pour 1* 

i repos de 1 âme a« Dame charlotte-Marguerite 
! !',-,u,;,': • «'I *e ''e Monsieur Ferdinand DL-
] ni LU I., décédée à Roubaix. le 4 février 

1175, a l âge de 67 ans. —Les personnes, qui, 
; par oubli, u auraient pas reçu de lettre de faire 
i part, sont priées de considérer le présent avis, 
! comme en tenaue bei. 

In OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
' célèbre en 1 église paroissiale Saint-Martin. 
! a Roubaix. le lundi 10 mars 187<1, a 9 heure* 
' Pi°*TJ.1',

r<*1105 ( i ' , 1 V ' n l r l i ' ' Monsieur Pierre 
MAIIIl t . époux le Dame Catherine TONNE-
LAUi. décédé à Le ubaix, le 17 mars 187*. dans 
î.a 75e année. — Les personnes, qui, par oubli. 

j u auraient pas reçu de lettre de faire part. 
I sont priées de considérer te pressât avis, com-
1 me en tenant lieu. iM ,» 
' UaOsUT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 

célébré en l'église paroissiale Saint-Martin, a 
! Roubaix, le lundi 10 mars 1879. à 9 heures 

1 1. pour le repos de l'âme de Monsieur Au
gustin MAHIEU, .jeux de Dame Adélaïde 
SERRURIER, décédée à Houbaix. le in mar= 
ix7s. a 1 àj.'e de 7:! ans. — Les personnes, qui, 
par oubli, n'auraient pa- reçu de lettre de faire 
part, son: priei - de c msiderer le présent avi-, 
eonime enteaaatlieu. isti7 

l'n OBIT SDI.LNNEL DU MOIS sera célébré 
»n l'église |iannssiale Notre»-Dame, à Roubaix. 
le lundi tu mai- 1-"'. 1 lu heure, : ,. pour le 
repos de l'âme de Mademoiselle Léonie-Aaiié-
lique PAI.ATIL. décédée à Roubaix, le J 
févier IU79, dans sa tteannée. —Les personnel, 
nui, par oubli, n'a iraient pas reçu de lettre de 
(aire pan. sont priées de eonsidérer le pre-
senl avis, comme en tenant lien. 

l'n OBIT SOLENNEL DI MOIS aéra 
célébré en l'église paroissiale de sainte-Kisa-
lielli, à Roubaix, le lundi lu mars 1879. a !• 
heures 1 2, pour le 1 >p « de 1 àni» de Madem.01-
selle Appoluie BOL'CHE, décédee à Roubaix, 
le 111 février 1̂ 7'J. à I àf.-e de ii an* et S mois. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de leitre de fane part, sont priées de con
sidérer le présent avis, comme en tenant 
lien. 

Depuis le t'1 mars courant il e.-i mis 
dans les bureaux de la posle. a la disposi
tion du publie, pour les envois d'argent à t vinartans de travaux forcés. 

Les débats dcl'auairc Pierre .-e sont termi
nes hier devant la cour d'assises du Pas-de-
Calais. . 

Ile iipable. Pierre est condamné 

L'église du l'etil-Baisieux a été érigée eu 
Suceurs île par décret du 18 févr.er. 

ffemi/iatioiu ecclésiastiques. — AI. Delloiu-
be, vicaire de Baisieux, est nommé desser
vant de la nouvelle succursale. 

M. Weexsteen, vicaire de Steenvoordc, 
est transféré a Comines, Saint-Chryaole. 

.*.!. Cai'lier. vicaire de Tourcoing, Saint-
Chrystopbe, est nommé cure de La Neu
ville, en rem placement de II. Ptoaehert, de-
niissionnairj pour cause santé. 

l'intérieur de la t'ranCC, des niaudats-cartes 
ou mandats à découvert. Le mandat-carte 
offre plusieurs avantages sur le mandai 
ordinaire dont il a été fait exclusivement 
usage jusqu'à ce jour. 11 esl, avaul lotit, 
d'un emploi plus commode et plus expe-
ditif. Ainsi, l'envoyeur de fonds peut libel
ler lui-même le mandat-carte, et le litre 
ainsi préparé à l'avance esl remis au bureau 
de poste ou le déposant n'a plus à séjour
ner <iue le temps strictement nécessaire 
pour effectuer le versement de la somme 
transmise et des frais d'envoi. L'attente 
qu'entraîne forcement l'établissement, par 
l'agent des postes, du mandat ordinaire, se 
trouve ainsi évitée. 

De plus, le mandat-carte présente moins 
de chauces d'erreur eu ce qui concerne la 
désignation exacie du nom du destinataire 
des fonds, puisque celle désignation est le 
fait de l'expéditeurlui-inéme, au lieu d'être 
transcrite, comme pour le mandat ordinaire, 
par tin tiers sur de simples indications 

Nous avons annoncé la morl de doni 
Roch, général des Chartreux. Nous appre- j 
nons aujourd'hui que son successeur, élu ! 
par les Pères de la Grande-Chartreuse, est ! données verbalement et qui peuvent ne pas 
le i;. P. Anselme, prieur de la Chartreuse j avoir été entendues. 
de Valbonne. au diocèse de Nimcs. | Lnfin. l'envoyeur qui a effectué le depôl 

On sait que, d'après les traditions de l'er- ! clun mandat-carie a un bureau de posle 
dre. le supérieur de la Crande-Chartreuse ' n'a plus à s'occuper de la transmission du 
est. de fait, reconuu général de toutes le 
Chartreuses. C'est dans un chapitre où sont 
appelée les supérieurs des diverses Char
treuses que celte reconnaissance a lieu ol'li- I 
ciellemcnt. 

Le nouveau général, dom Anselme, est 
originaire du diocèse de Ombrai, où il a | 
fait ses études au petit séminaire. Il est Agé j 
d'environ 65 ans. 

Nous apprenons que la l'an lare Délai tic j 
organise en ce moment an magnifique Con- | 
cci'l qu'elle offrira à ses Membres Honorai- j 
res le dimanche 30 courant dans le grand j 
salon de l'Hôtel de Ville. 

Elle s'est assuré -pour celte soirée le pré- j 
cieux concours de plusieurs artistes étran
ger» de très-grand mérite. 

M. Brasseur vient d'adresser à la ville de ! 
Lille un nouvel envoi, qui se compose de 
quatre tableaux : un vanOsladt, un A.Van 
de Velde. une grisaille trè.->-lino el un su
perbe De Wiue. 

Nous apprenons que M. Meyuart l'admi
nistrateur des musées de Lille, récemment 

. a fait don au Musée de LUI:'d'une 
somnie de 25,000 francs payable au décès 
d,' sa veuve, e! alleclable a l'achat de ta
bleaux. Il a stipulé de plus que la com
mission aurai) la faculté de choisir un ta
bleau parmi ses œuvres, — ce qui I ele 
fait hier. Enfin, il a légué au Musée trois 

qui concerne le mode de perception sur la t-,qui Co qu'il possédait des peintres Billet. 

mandai lui-même. Ce soin incombe exclu
sivement à la poste, qui fan parvenir le 
maudat au bureau de destination où il doit 
être payé. Il en résulte que. gra.ee à ce 
nouveau mandat, il n'y a plus a craindre 
la perte ou le détournement, garantie que 
n'offre pas le mandai aujourd'hui en usage, 
lequel peut être parfois égaré par l'envoyeur 
ou par le destinataire. 

Toutefois le public reste libre de se servir, 
au gré de ses convenances, de l'un ou de 
l'autre de ces deux modes d'envoi qui con
tinuent à fonctionner simultanément. 

Le service des nmndats-cartes ne s'appli
que du reste encore qu'à une partie des bu
reaux de poste de la France : le bon acceuil 
que lui fera le public en hâtera l'exten
sion. 

— HAÏ Bot ROIS. — Hier, vendredi, 7 rnar>. le 
marché d'Haubourdm • ete attriste par un 
accident roalheuraix. Mme f andrirui. mar
chande de légumes s'était a peine installée sur 
la place qu'elle tombait tout à coup frappée 
d'une attaque dappoplexie. Transporté immé
diatement eiiez M. (.nivelle, pharmacien, elle 
mourait quelque- temps après malgré les soins 
empressées qui lui furent donnés. 

Le corps '!•• Mn Landneux. a été trans
porte a son domicile rue Joséphine, a Lilie. 

— 1 Ai AÏS. — La duchesse de Saxe-(:obourg 
Gotba, tille de Louis-Philippe, est passée a 
Calais, jeudi matin, accompagnée de son fils. 

— MaaiGKiss. — Ilier.unincendieaconsumé 
une écurie, onegrange et une étable apparte
nant à la veuve î'.tsbecq. 

l.a perte a—aiét pour0,000francs, s'élève à 
ZJJM francs. On attribue n sinistre a l'impru
dence. 

— liAti.i i:n. — Lu 1878, Henri L.... rentier à 
Hailleul. prêta une somme de 400 fr. au nommé 
Chattes s.. . ménagera Boeschepe. cette snm 
me devait être remboursée le 1er novembre. A 
défaut d'argent, il était convenu entre les par-
lies que la vache et le cochon du débiteur ap-
paittiendraien an créancier. On passa cette 
convention sur papier timbre. 

Le II novembre, <... ne s'elant pas exécute, 
L... alla s'emparer de ia vache, mais le cochon 
n'était plus a son poste. On l'avait vendu, ce 
qui n'arrangeait p.isdu tout le préteur. 

On lu: dit qu'on l'avait remplacé, et on lui 
montra un cochon... de lait. 

L... était furieux. 
Il vendit la tacha M* fr. et ne prit pas le co-

ehou de lait, se réservant de s adresser a la jus
tice. 

L'affaire en est la. 

EPHEÎMERIDE ROUBAISIENNE 

s Meurt tS7ê. — Par ses lettres adressee-
»u marqufsde Roubaix,Philippe ILroid'Es
pagne, lui donne l'assurance que les trou
pes étrangères quitteraient le pays en de
dans les six semaines. Rien n'arrêtant plus 
la réconciliation des provinces wallonnes. 
l'Artois, le Hainaul, Lille, Douai et Orchies. 
« à l'intervention et grands debvoira du dit 
» marnais de Houbaix, « conviennent par 
un irailé de maintenir le culte de la reli
gion catholique romaine et de rester sous j j*': ' , 
l'obéissance du Roi. à condition qu'on ren 
verrait les régiments espagnols. 

T H " LKURJDAN. 

B e l g i q u e 
— On signale à Tt urnai une nouvelle émis

sion de taux billets de banque de .W fr. 
Ces billets, absolument conformes aux véri

tables, portent le- numéros suivant- : 1.V.177. 
8.17, série V .171. Ils sont dates du 10 octobre 
1S71. Il est donc maintenant facile à tout le 
monde do les reconnaître. 

— Le lioi des Belles, sollicité par M. isui-
vage, ouvrier plafonnrur a Ath. d'être le par
rain de son septième m s i.éopold. a bien voulu 
déférer au vœu de l'heureux père. S. M. s'est 

représenter au baptême par l'honorable 
bourgmestre d'Ath. M. R. Durieu ; la mar
raine était Mlle Roussel, mie de l'un des éche-
vins. 
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